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Projets APAC 
Small Grants Program (SGP)





Phase 1 : Contribution au renforcement et au
soutien des APAC au Maroc, 
à travers la mise en place et l'opérationnalisation du
consortium APAC National 

Durée : 21 mois 1/2 
(2019-2020)

Zone d'intervention : 
Niveau national, 
Paysages retenus pour le renforcement des capacités de ces APAC à travers la formation et
l’échange entre pairs (Réserve de Biosphère de l’Arganeraie, Parc National du Toubkal et zones
limitrophes, Réserve de Biosphère Oasis du Sud)
 
Objectif : CONTRIBUER AU DEVELOPPEMENT D’UN CADRE NATIONAL FAVORABLE A LA
RECONNAISSANCE ET AU SOUTIEN APPROPRIE DES APAC,  à travers le soutien et le renforcement
des APAC nationales



Promotion du concept « APAC » et
facilitation du dialogue national 

Réseautage, communication, plaidoyer,
Instauration du mécanisme d’examen
par les pairs 

Mise en place et renseignement de la
base de données nationale sur les APAC

Résultats 
R1 : Un réseau et un système de soutien entre
pairs (Consortium APAC nationales) mis en
place et opérationnel
R2 : Les capacités du réseau de soutien aux
APACs renforcées
R3 : La connaissance et la reconnaissance des
APAC marocaines au niveau national et
international est améliorée

Composantes 

Les APAC varient largement d’un pays à l’autre, et se
retrouvent dans des situations différentes d’abondance,
de résilience et de santé. De nombreuses initiatives
riches en enseignements ont été documentées à
travers le monde et ont contribué à alimenter les
débats et à promouvoir la reconnaissance des APAC au
niveau international. Plusieurs pays les reconnaissent
d’ores et déjà pleinement sur le plan juridique et social
et apportent un soutien technique et financier à la
gouvernance territoriale exercée par les communautés
locales. 

Les APAC au Maroc existent, sont très anciennes, très
répandues sur le territoire national, et couvrent une
multitude d’écosystèmes, montagnes, oasis, aires
marines, et jusqu’à la frange désertique. Toutefois,
malgré les avancées enregistrées dans la législation
nationale et dans les politiques publiques de
conservation, le phénomène « APAC » tel que promu
sur la scène internationale n’est connu que par
quelques sympathisants membres Marocains du
Consortium mondial APAC, une ou deux ONG actives
sur le terrain, et par un groupe très limité de
chercheurs et d’acteurs institutionnels. C’est avec le
projet de l’ONG catalytique que ce phénomène
commence à avoir l’attention des communautés, des
acteurs institutionnels et de la société civile.

 
 
 



Phase 2 : Renforcement de la stratégie
d’action du Consortium APAC Maroc 
à l’aide de leviers d’action multiples engageant un
plaidoyer efficace, la création du registre national des
APAC et le développement de la politique « Genre » du
réseau

Durée : 21 mois 1/2  (2019-2020)

Zone d'intervention : 
Niveau national, 
Paysages retenus pour le renforcement des capacités de ces APAC à travers la formation et
l’échange entre pairs (Haut Atlas Central, Haut Atlas Occidental, Moyen Atlas, Massif du Siroua,
Zone oasienne et marines

OBJECTIF : SOUTENIR LA MISSION DU CAM CONSISTANT À ASSURER DAVANTAGE DE VISIBILITÉ
AUX APAC MAROCAINES AU NIVEAU NATIONAL ET INTERNATIONAL, À METTRE EN LUMIÈRE LEUR
BÉNÉFICES DE CONSERVATION, ET À CONTRIBUER À RÉDUIRE LES INÉGALITÉS DE GENRE DANS
LE CONTEXTE DE POST PANDÉMIE COVID 19.



Le présent projet s’inscrit dans la continuité du projet de « Mise en place et d’opérationnalisation
du consortium APAC national » pour lequel il se veut consolider les acquis en agissant sur des
leviers d’action à même d’accroître la visibilité et l’efficacité d’intervention du réseau national.

Parmi les principaux résultats du précédent projet, il s’agit bien évidemment de la constitution du
« Consortium APAC Maroc/CAM » qui est une plateforme informelle de collaboration au service
des APAC. L’émergence du CAM a été possible grâce à une collaboration étroite entre un groupe
d’associations marocaines œuvrant sur le terrain au plus près des communautés et de la nature et
partageant toutes la même vision de garantir aux APAC leurs bénéfices en termes de conservation
des modes de vie et valeurs spirituels et culturels. Ces organisations particulièrement concernées
par la conservation de la nature et par le renforcement de la résilience des modes de vie
traditionnels - dont la rencontre a été possible grâce au PMF FEM et à la GSI - sont toutes animées
par la conviction qu’une reconnaissance et un soutien appropriés aux APAC permettraient de
procurer des modèles efficaces et durables de conservation et de développement dépendant
beaucoup plus de l'intégrité, force, capacités internes des communautés en jeu et de leur prise de
responsabilité envers leurs territoires, que de flux d’interventions imposées de l’extérieur pouvant
parfois compromettre leurs efforts de conservation.



Renforcer la force de plaidoyer du CAM et œuvrer en faveur de l’inscription des
APAC dans les politiques et stratégies nationales pertinentes 

Engager des liens avec des équipes de recherche scientifique au niveau
national et international et contribuer à générer de nouvelles connaissances
sur les APAC et sur leurs bénéfices en faveur de la conservation 

Développer la politique Genre du CAM et soutenir des initiatives en faveur de
l’autonomisation des jeunes femmes et de la promotion de petites entreprises
vertes gérées par de jeunes femmes rurales.

Résultats 

R1.1 Le CAM dispose d’une stratégie de plaidoyer, d’un système intégré de
communication sur les APAC et obtient des résultats tangibles en matière
d’influence des politiques en faveur de la reconnaissance et du soutien aux APAC 
R1.2 Le registre national des APAC est créé selon les termes de référence fourni par
Protected Planet et au moins une quinzaine d’APAC enregistrées dans la base de
données nationales et au Moins 8 dans la base de données internationale (ICCA
Registry) 
R2.1 Un rapport scientifique compilant les résultats de la recherche participative,
les évaluations de la sécurité et de la résilience des APAC est produit tous les trois
ans et partagé avec les acteurs institutionnels pertinents 
R3.1 La politique Genre du CAM est disponible et une évaluation participative de
l’incidence des projets portés par les ONG membres du CAM sur les femmes et sur
les hommes sur est entreprise 
R3.2 Un diagnostic des conditions des femmes au sein des sociétés APAC nomades
et semi-nomades et des connaissances de femmes en médecine traditionnelle est
élaboré sur la base de concertations à la base avec les femmes de tous âges 
R3.3 Un concours « Women’s Green Business Initiatives»/WGBI en faveur de la
promotion d’entreprises vertes gérées par les jeunes femmes rurales est lancée par
le CAM et bénéficie du soutien financier de partenaires

Composantes 
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L'Association des Enseignants des Sciences
de la Vie et de la Terre au Maroc, créée en
1994, est une association nationale, à but non
lucratif, constituée d'un réseau de 40 sections,
regroupant plus de 2000 membres actifs et
gère un réseau de 18 Centres d'éducation à
l'environnement (CEE). Elle mène des actions
pour la protection de l’environnement et le
développement durable par la mise en place
de différents projets nationaux et locaux.

Le Programme de Microfinancements (PMF) est un programme du Fonds pour l’Environnement
Mondial (FEM) mis en œuvre par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)
depuis 1992. Dans plus de 125 pays, les subventions du PMF favorisent l’innovation communautaire,
le renforcement des capacités et l’autonomisation par le biais de projets de développement durable
d’organisations locales de la société civile, avec une attention particulière pour les peuples
autochtones, les femmes et les jeunes. Le SGP a soutenu plus de 20 000 projets communautaires
dans les domaines de la conservation de la biodiversité, de l’atténuation et d’adaptation aux
changements climatiques, de la prévention de la dégradation des sols, de la protection des eaux
internationales et de la réduction de l’impact des produits chimiques, tout en créant des moyens de
subsistance durables.

Le CAM est né, en  2016, d’une collaboration
étroite entre un groupe d’associations
marocaines, animées par la conviction qu’une
reconnaissance et un soutien appropriés aux
APAC permettra de procurer des modèles
efficaces et durables de conservation et de
développement et partageant toutes la
même vision de garantir aux APAC leurs
bénéfices en termes de conservation, modes
de vie et valeurs spirituels et culturels. 


